
Les activités de la Maison de la Culture Arménienne de Grenoble et du Dauphiné 
ont pour objectifs de faire connaître, de partager et de transmettre les valeurs de 
la culture arménienne, et ne pas oublier ses racines. 
Vous souhaitez aussi soutenir ces activités par vos dons d’encouragement. 
Désormais, la M.C.A.G.D. est habilitée à émettre des « Cerfa » qui vous 
permettront de bénéficier de réductions d’impôts pour votre générosité. 

Un grand merci à vous tous. 
 

 

  
 

     Carte d’adhérent  10 € par personne 
      Membre bienfaiteur : 50 € et plus      
      Membre d’honneur : 200 € et plus  

Un CERFA peut vous être délivré à votre demande 

 

 
M.……………………………….…………...…..……Prénom……………………..……….. 
 
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél. :……….……………………………….………………….. Portable..................................…….. 
 
Courriel : ……………………………..………..……   Carte d’adhérent n° ……. 
 

 
 

 
Mme…………………………..…….…………..……Prénom…………………..……….….… 
 
Tél. : ……………………………………………………….….. Portable.................................…….. 
 
Courriel :………………………………..…………   Carte d’adhérent n° ….… 
 

 
Enfant………Prénom……….………………….…  Carte d’adhérent n° ……. 
 
Enfant………Prénom……….………………….…  Carte d’adhérent n° ……. 
 
Enfant………Prénom……….………………….…  Carte d’adhérent n° ……. 
 

  Cotisation de…….  €    par personne, soit : 
 

…. personne(s) x …..  € =  ……. €          Règlement :          chèque            espèces 
Gratuit pour les moins de 18 ans. 
 

Date : ………………………………………………………….   Signature : …………… 
 

 
Votre don bénéficiera de la déduction fiscale prévue au Code général des impôts 

(66 % pour les particuliers, 60 % pour les entreprises) dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. 

 
 Exemple :       Montant de votre don       Déduction fiscale   Coût réel 
      100 €          66 €      34 € 
      200 €        132 €      68 € 
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